
BIOGRAPHIE DE SIMON LUCAS

Qui est Simon Lucas ?

Simon Lucas est né le 20 décembre 1903 à Etang-Salé,.  Il suit l'École normale à Saint-Denis. Il
obtient son premier poste d’enseignant à Champ Borne, à Saint-André. Il est ensuite nommé
directeur d’école stagiaire aux Avirons, puis à l’Ecole centrale à Saint-Denis en 1935. Pendant
la guerre 1939-45, avec son ami le Prince Vinh-San, et malgré l’étroite surveillance policière
dont ils furent l’objet, ils tentèrent, le soir, de faire parvenir des messages aux bateaux de
passage grâce à un petit émetteur.

En application  de  la  loi  du 13 août  1940  visant  les  associations  secrètes,  le  gouverneur
pétainiste  Pierre  Aubert  le  met  à  la  retraite  d’office  de  sa  carrière  d’enseignant  le
soupçonnant d’être franc-maçon (25 janvier 1944).  Ne reniant aucune de ses convictions,
pendant 13 ans, il travaille la terre et vend ses légumes au marché de Saint-Denis. À la fin du
régime de Vichy, il retrouve un poste dans l’Education nationale (mars 1943) qu’il quittera à sa
retraite en 1971. 

Il sera secrétaire puis président d'honneur de la Ligue des Droits de l'Homme, il fut membre
fondateur du Syndicat National des Instituteurs (SNI) et membre de la section française de
l'Internationale Ouvrière (SFIO).

Il décède le 08 décembre 1992 au Tampon.

PRÉSENTATION DU COLLEGE

1. Historique :

Le collège Simon Lucas a été construit en 1993 et ouvert en 1994 .  
La  démographie  croissante  de  la  commune  entraîne  la  construction  et  l'ouverture  d'un
second collège, le collège Aimé Césaire, en 2008.

2. Le recrutement:
Les  élèves  affectés  au  collège  sont  principalement  issus  des  écoles  primaires  G.

Dambreville et F. Rivière. Dans une moindre mesure, d'autres écoles alimentent le collège :
EPC J. Nativel, Olivier Payet et Thérésien Cadet.

A la rentrée 2020,  nous avons accueilli 44 élèves de l'EPC Francis Riviere, 24 de l'EPC
Gabin Dambreville, 23 de l'EPC Pierre Cadet, 20 de l'EPC Ravine Sheunon, 16 de l'EPC Jeanne
Nativel. 15 élèves proviennent d'écoles extérieures à notre zone.


